
Le Code du travail prévoit-il une graduation obligatoire des
sanctions ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de graduation obligatoire des sanctions disciplinaires. Il n'existe

pas d'échelle légale imposant de passer par l'avertissement puis le blâme avant d'envisager un licenciement. Seuls le

licenciement avec préavis (art. L.124-1) et le licenciement pour faute grave (art. L.124-10) sont directement prévus

par la loi. Les autres sanctions n'existent que si elles figurent dans la convention collective, le règlement intérieur

ou le contrat. L'employeur peut licencier pour faute grave sans avertissement préalable si les faits le justifient.

Toutefois, le principe de proportionnalité impose d'adapter la sanction à la gravité des faits, ce qui revient en

pratique à privilégier une approche progressive.

Définition

La graduation des sanctions est le principe selon lequel l'employeur doit appliquer des sanctions de sévérité

croissante avant d'envisager la rupture du contrat. Au Luxembourg, cette graduation n'est pas légalement

obligatoire mais résulte en pratique du contrôle de proportionnalité exercé par le tribunal du travail.

Questions fréquentes

Existe-t-il une échelle de sanctions obligatoire au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas d'échelle légale imposant de passer par l'avertissement puis le blâme avant le licenciement. Les sanctions
intermédiaires dépendent de la convention collective, du règlement intérieur ou du contrat de travail.

Mon employeur doit-il me donner un avertissement avant de me licencier au Luxembourg ?

Pas obligatoirement : le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de graduation obligatoire des sanctions. L'employeur peut
licencier directement pour faute grave selon l'article L.124-10 si les faits le justifient, sans avertissement préalable.

Quand l'employeur peut-il licencier sans avertissement préalable au Luxembourg ?

Uniquement en cas de faute grave rendant immédiatement impossible le maintien des relations de travail selon l'article L.124-10. Dans
les autres cas, une graduation progressive est recommandée pour démontrer la proportionnalité.

Un licenciement direct pour une première faute mineure est-il valide au Luxembourg ?

Non, un licenciement pour un premier fait mineur sans avertissement préalable sera généralement jugé abusif par le tribunal du travail. Le
principe de proportionnalité impose d'adapter la sanction à la gravité des faits.

Conditions d’exercice

Aucune échelle légale ne s'impose à l'employeur, mais le contrôle de proportionnalité ramène en pratique à une

progression presque inévitable : avertissement, blâme, puis rupture.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
/corpus/rh/14-0001/quelles-sanctions-disciplinaires-l-employeur-peut-il-appliquer-au-luxembourg/


Situation Sanction possible Graduation nécessaire

Faute mineure isolée Avertissement oral ou écrit Non obligatoire mais recommandée

Faute mineure répétée Blâme, avertissement renforcé
Les avertissements antérieurs renforcent la

légitimité

Faute sérieuse
Mise à pied disciplinaire,

rétrogradation
Proportionnalité vérifiée par le tribunal

Faute grave
Licenciement immédiat (art.

L.124-10)
Pas de graduation obligatoire

Faute rendant impossible le

maintien

Licenciement immédiat sans

préavis
Pas d'avertissement préalable requis

Modalités pratiques

Sanctionner directement une faute bénigne par un licenciement est la meilleure façon d'exposer l'entreprise à des

dommages-intérêts pour rupture abusive.

Étape Détail

Évaluation de la gravité Qualifier objectivement le niveau de gravité de la faute

Vérification du catalogue Identifier les sanctions disponibles dans le catalogue applicable

Analyse des antécédents Vérifier l'existence de sanctions antérieures pour des faits similaires

Choix proportionné Sélectionner la sanction la plus adaptée à la situation

Motivation écrite Justifier le choix dans la notification

Pratiques et recommandations

Adopter une politique de graduation progressive dans le règlement intérieur pour créer un cadre clair et prévisible.

Privilégier les sanctions mineures avant d'envisager le licenciement pour les fautes non graves afin de

démontrer la proportionnalité. Documenter le raisonnement ayant conduit au choix de la sanction pour le défendre

en cas de contentieux.

Réserver le licenciement immédiat sans avertissement préalable aux seules fautes graves rendant impossible le

maintien des relations.

Former les managers à l'appréciation de la gravité des fautes et au choix proportionné de la sanction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Contrôle juridictionnel de la proportionnalité

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts en cas de sanction disproportionnée

L'absence de graduation légale ne dispense pas l'employeur du respect de la proportionnalité. Un licenciement pour un premier fait

mineur sans avertissement préalable sera généralement jugé abusif par le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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